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La Croix-Rouge aide les r6fugis
birmans au Bangladesh
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C'est en avril 1978 que commen?a
l'exode des 200 000 musulmans qui
etaient installes dans l'Etat d'Arakan,
ä l'ouest de la Birmanie. Pour diffe-
rentes raisons1, ces gens ont cherche
refuge et protection dans le pays
voisin, le Bangladesh. Les refugies
epuises, pour la plupart des femmes et
des enfants, se sont installes dans une
petite ville du sud du Bangladesh,
Cox'Bazar. Iis avaient besoin d'une
aide urgente.
La Croix-Rouge du Bangladesh a ete
parmi les premiers ä distribuer aux
refugies de la nourriture, des medicaments

et des vetements. Mais la

Croix-Rouge du Bangladesh, dont les

moyens sont limites, a du tres vite
demander l'aide d'autres societes de

Croix-Rouge pour s'occuper des
200 000 refugies. Elle a done fait
appel ä la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge ä Geneve. La Ligue,
qui coordonne les actions sur le plan

1 A cette epoque. le gouvernement de Birmanie
avait organise un recensement de la population.
Les autorites affirmaient en effet que le nombre
des habitants avait beaueoup augmente en
raison de l'immigration massive en provenance
du Bangladesh. Les musulmans de l'Etat
d'Arakan etaient tres divises entre eux. Un

groupe etait pret ä se soumettre au contröle des

habitants; un autre s'y opposait farouchement
et revendiquait l'independance de l'Etat
d'Arakan. Les refugies appartiennent pour une
grande part au deuxieme groupe. Trois raisons
essentielles ont pousse les musulmans d'Arakan
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international. a transmis cette
demande ä toutes les societes du
monde entier. La Croix-Rouge suisse

a, pour sa part, repondu ä cet appel en
accordant plusieurs contributions d'un
montant global de 320 000 francs.
Comme il etait possible de se procurer
au Bangladesh la plus grande partie de
l'aide en nature pour les differents
programmes, il etait preferable de
soutenir la Croix-Rouge par des
contributions en especes.
Entre-temps, la Croix-Rouge du
Bangladesh a prepare trois programmes
d'aide: un programme complemen-
taire d'alimentation qui permet de dis-
tribuer ä 90 000 enfants en dessous de
12 ans, aux femmes et aux vieillards,
un repas chaud par jour. Pour cela de

grandes cuisines roulantes ont ete

amenagees dans les treize camps.
Tous les matins, les refugies peuvent
preparer et distribuer une sorte de

porridge. Pour ce programme, l'aide

en especes a permis de financer le
materiel de construction des cuisines,
les fourneaux, le bois de chauffage et
les assiettes. Comme l'etat de sante,
surtout des enfants, se deteriorait
rapidement, la Croix-Rouge a realise
un autre programme d'alimentation.
Dans chaque camp, un programme
intensif d'alimentation a ete organise
pour les enfants les plus touches. Ces

enfants, environ 900, seront nourris
de fa?on intensive sous surveillance
medicale dans des centres speciale-
ment amenages. L'aide en especes a

servi ä financer la construction et
l'amenagement de ces centres, l'achat
d'aliments speciaux comme le sucre, le

riz et le lait, ainsi que des medicaments.

Le troisieme grand programme a pour
but de couvrir les besoins medicaux
des refugies. Dans chaque camp, on a

construit de petites policliniques, en
partie combinees avec une salle d'ac-
couchement. Des medecins, des etu-
diants en medecine et des sages-
femmes soignent environ 300 patients
par jour. L'aide en especes a permis
de financer la construction des höpi-
taux, les medicaments, les installations
medicales les plus simples de meme
que les salaires des medecins speciale-
ment engages.
En plus, tous les refugies ont regu
deux vetements neufs, egalement
finances grace aux dons de l'etranger.
Ces trois programmes sont en cours
depuis juin 1978 et fonctionnent
encore actuellement. II faut souligner
ici que ces programmes ont pu etre
menes ä bien grace aux collaborateurs
de la Croix-Rouge et aux refugies
eux-memes.
Depuis fin octobre 1978, les refugies
birmans retournent en Birmanie, ä la
suite d'un traite2 conclu entre le
Bangladesh et la Birmanie qui garantit ä

ceux qui rentrent au pays des conditions

de vie normale. A partir de ce

moment, la Croix-Rouge ä elargi son
action et distribue ä ceux qui rentrent
des repas chauds avant de passer la
frontiere. De son cote, la Croix-
Rouge birmane a egalement apporte
une aide importante dans les camps
d'accueil. Elle organise des

programmes d'alimentation pour les
enfants en dessous de 12 ans. Pour
realiser ce programme, la Croix-
Rouge birmane a fait appel ä la Ligue
des societes de la Croix-Rouge, qui a

transmis aux autres societes nationales.

La Croix-Rouge suisse a egalement

repondu ä cette demande en
accordant des contributions en

especes d'un montant global de
20 000 francs et en envoyant un
delegue qui aidera la Croix-Rouge
birmane ä realiser son projet.
En guise de conclusion, il faut souligner

que la planification, le finance -

ment et la realisation de ces

programmes d'aide ne representent
qu'une partie du travail de la Croix-
Rouge. Le plus important consiste ä

essayer de comprendre les problemes
et les tragedies qui se font jour lorsque
des etres humains doivent quitter leur
pays oü Ton foule aux pieds les droits
d'existence elementaires. Cet aspect
du travail de la Croix-Rouge a pour
but d'etablir avec les refugies des

contacts bases sur la confiance
mutuelle, la reconnaissance de leurs
droits et de leurs besoins et la volonte
de toujours intervenir la oil cela est
necessaire.

Martin Haug
(adaptation fran?aise redaction CRS)

ä se refugier au Bangladesh: d'une part la pres-
sion des Moghs (bouddhistes militants) qui ne

tolerent pas les musulmans dans I'Etat
d'Arakan; d'autre part Celle des musulmans
moderes qui sont prets ä se soumettre ä une
naturalisation et voient d'un mauvais ceil les

partisans de l'independance. Mais ils subissent

egalement la pression des autorites politiques et
militaires birmanes qui craignent que les mou-
vements d'independance des musulmans extre-
mistes, soutenus par les immigrants du Bangladesh

ne mettent en difficulte le gouvernement
birman.

2 Le premier traite, signe le 9 juillet 1978, pre-
voyait que seulcs les families disposant de

pieces d'identite pouvaient etre rapatriees. En
raison de nombreux incidents (la moitie seule-
ment des refugies possedaient des papiers), les

procedures de rapatriement ont ete simplifiees
(accord du 7 octobre 1978). Entre debut
novembre et mi-fevrier, 68 000 refugies sont
rentres en Birmanie. Les responsables des deux
cötes pensent que la majorite des 200 000 refugies

sera de retour en Birmanie avant la pro-
chaine mousson. La politique du gouvernement
du Bangladesh va egalement dans ce sens.
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